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REPUBLIQUE DU BÉNIN 
Froternité-Juslice-Trovoil 

LOI N° 2018-12 DU 02 JUILLET 2018 

portant régime juridique du bail à usage 
d'habitation domestique en République du 

Bénin. J) ~ 1-

L'Assemblée naiionale a délibéré et adopté en sa séa~ 
24 avril 2018 ; 

La Cour c onstitutionnelle ayant rendu la décision de c onformité à la 
Constitution DCC 18-132 du 21 juin 2018, le Président de la République 
promulgue la loi d ont la teneur suit : 

TITRE PREMIER 

DES DEFINITIONS ET DU DOMAINE D'APP LICATION 

CHAPITRE PRENllER 

DES DEFI NITIONS 

Ar!-ic le 1er: Au sens de la présente loi qui s'applique à la chose 
immobilière, on entend par : 

Bail: c ontrat de louage par lequel l'une des parties appelée bailleur 
s'engage, moyennant un prix que l'autre partie appelée preneur s'oblige à 
payer, à proc urer à c elle-ci, pendant un certain temps, la jouissance d 'une 
chose mobilière ou immobilière ; 

Ba il à usage d 'habitation: bail qui concerne la location d'un 
immeuble destiné à usage d'habitation domestique ; 

- Agent immob ilier: intermédiaire qui intervient habituellement dans les 
opérations juridiques portant sur les biens immobiliers; 

Loyer : prix q ue doit payer le preneur dans le contrat de bail en 
contrepartie de la jouissance de l' immeuble ou de l'appartement loué ; 

Propriétaire ou bailleur: personne qui donne à bail le bien immeuble 
dont elle est le propriétaire ; 
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- Locataire ou preneur: personne qui reçoit Ici jouissance d'un 
immeuble en vertu d'un contrat de bail. 

CHAPITRE Il 

DU DOMAINE D'APPLICATION 

Artic le 2 : La présente loi est applicable à. tous les baux portant sur des 
locaux ou immeubles qui servent de logement à une personne vivant seule 
ou avec sa f amille et les personnes dont elle a la charge. 

Article 3: La présente loi ne s'applique pas dux: 

· - baux à usag~ . profess i o t 1nel et à leurs dépendances y compris le fonds 
de commerce , régis . par !'Acte uniforme de l'OHADA r elatif au droit 
commercial général ; 

. - habitation,s. occupées comme logements de vacances pendant une 
période saisonnière ou temporaire; 

- logements sociaux; 

·:· , · ·:· ~ r .f -, .. : . -., '· , .,_ '.habitations-.occu·pees de façon provisoire et fournies dans les hôte)i;: 
: . ···,les . motels·, les: oubêcges; : les maisons de chambres pour touristes ou centre:~ : 

. : : -:; . j .. ; ; .d'accueil ou encore dans d 'autres habitations similaires; 

: ;· .. , ·.:-- .: . - : habitation~r ·:.r. que ·.: les pqrsonnés occupent à des fins pénales ou . ·' . . 
·i . ·, .. thérapeutiqües.6u-ô (des fins de réadaptation ou de réhabilitation, ou afin dé 

recevoir des soins ; 
... : 

. . . ... . .. .· :-: habitation·s ;fournies . afin de permettre aux personnes qui sont dans le 
besoin d'avoir un abri temporaire; 

1 
• •• • ;, <habitations fournies dans des hôpitaux, des établissements de soins 
··palliati fs, des centres ou foyers de soins personnels ; 

.,. . :·, ·. : · - habitations fournies par des établissements d 'enseignement à leurs 

étudiants; 

.. -:- · habitations fournies par des établissements · religieux aux fins· 
desquelles ils · sont constitués. 

Artic le 4: Les dispositions de la loi n° 2017-02 du 16 mars 2017 relative au 
crédit-bail en République du. Bénin sont applicables aux immeubles objet de 
la présente lo i. 
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TITRE Il 

DE L'ACCES AU BAI L 

CHAPITRE PREMIER 

DES PRINCIPES ET REGLES APPLICABLES 

Article 5: Nul ne peut se voir refuser la location d'un logement en raison 
de. son origine ethnique, son ·identité, son sexe, sa situation professionnelle, set 
si tuation: matrin-ioniale~ son handicap, ses opinions poli tiques, sa race. ou sa· 
religion. '' . ' 

Artic le ·6 :En cas· de litige relatif à ~ l'appli catio n de l'article 5 ci-dessus, la 
pers.onne qui se .voit refuser la location d 'un logement peut agir en justice. Le 
président du tribunal du lieu de .situation de l'imrneuble saisi en référé prend, 
dans le ··mois·· de sa · saisin~, toutes_ les . mesures qu'il estime utiles pour 
l'installafion de la personne dans les lieux en loc.ation. 

CHAPITRE li 

DU CONTRAT DE BAIL 

SÈCTION 1 
. . 

. ..... . .. ,, DE LA CONCLUSION DU BAIL 

.. Article 7 ·:·'. Le cbritrat_.de bail est écrit. Il est signé par le bailleur et le· 
pr~neur ou par leurs représentants dûment mandatés . . 

" ·.·,,. ·; ;·_ -Pour l'. appfication: _de la présente disposition, le Ministre en charge dè 
l'habitat _en " collaboration avec les Maires mettent à la disposition des 
adminisirés des formulaires .types. de contrat de bail à usage domestique dont 

·· j··.les .clauses do_i~erÙ· ê.tre ~ - onf - ~rmes à. lqprésente loi. . . . 

Le consenternent . réciproque est obligatoire pour la conclusion . du 
contrat de bail à usage d'habitation. 

Article 8 : Lorsque le bail est conclu avec plusieurs locataires, chacun y 

appose sa signature. 

Article 9 : Si le bien loué est comn1un aux époux propriétaires, un seul 
des conjoints peut signer le contrat de bail. . 

'f)/ 
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Artic le 10 : Lorsque le bien est en ind_ivision, Je ou les liquidaleurs, 
a dminis1ra1eurs d és biens ou les indivisaires géranl signent le conlrat ·de bail. · 
Ce con tra t esl opposable aux àulres indivisaires . 

Artic le 11 : Si le bien loué esf grevé d 'usufruit, seul l 'usufruitier a le 
pouvoir de signer le bail. ~· 

Arfic le 12: Le contrat de bail est établi. en autant d 'exemplaires qu'il Y. 
a de parties. .: .. 1 

.. , 
· Artic le · 13 : L'éta.t des. lieux d'entrée ou de . sortie est étabii: 

contradictoirem erit entre ·le bailleur et le locataire iors de la remise des clés. 

Cet état d es lieux prend ·1a forme d 'un acte· sous seing privé ou d 'un; 
cicte d 'huissier à la charge des parties . 

. Pour le t as d 'un·ac te sous-seing ·privé, chaque exemplaire de l' éta t des; 
· lieux soit d 'entrée soit d e sortie est daté et signé ·d es parties au contrat. 

.. ~ ... . ,. ,. Pour.le c as d 'un acte d'huissier, la minute de l'état des lieux soit d 'entrée 
·soit de sortie est visée par les parl'iès au contra t. 

. .. , . , . .. . . . L'é ta t d es lieux d 'entrée est annexé au contrat de bail. 

1 :1 

. . · . . 

SECTION Il 

. DES DROITS ET OBLIGAT!ONS·p.ES PARTIES 

·Artic le '14 : Le bailleur- est tenu de délivrer un logement en bon état 
d 'habitabilité. .-·. 

Article 15 : Le bailleur fa it procéder à ses fra is, dans les loca_ux donnés à 
. ·bail à toutes. les :grosses réparations devenues nécessaires e t urgentes. 

: -l es grosses· réparations sont des interventions importantes portant 
riotamment sur. des murs: en élevation, des voûtes,. des poutres, des toitures, 
·des murs de . soutèner:nerrt, des rn urs de ' clôtur.e, des fosses sep.tiques, des 

--.. puisards et aufres ouvrages d 'assainissement. 

Le r_11onta nt du loyer· est alors diminué en proportion du ternps pendant 
leqüel le p reneur a été privé de la jouissance des locaux. 

$i ·les réparations urgentes son t de te lle nature qu'elles rendent 
impossible la jouissance du bail, le locataire peut en demander la suspension 
pendant la durée des travaux à la juridiction compétente staiuant en référé, 
en c as d'échec d e toute tentafive de conciliation dans un délai de huit (08) 

jours . . 
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. . 
Il peut également en demander la résiliation judiciaire à la jLJridiciion 

compétente. 

Artic le 16 : Lorsque le bailleur refuse d 'effectuer les grosses réparalions 
qui lui incombent, le ·locataire peut. $e . faire autoriser par . le président de Id 
juridiction compétente, ' st~ . t . ua . nt en référé, à les exécuter conforriiémènt 'au)( 

règles de l' art, pour le compte du bailleur. Dan·s ce cas, le président de la 
· juridiction- compétente, statuant en référé, fixe le montant d~ ces réparations 
et.les modalités de leur remboursement. 

· : Article 17 : Le bo.illeur est responsable envers le locataire du trouble. d ~ · 

jouissance survenu de son ·fait, ou du fait de ses ayants droit ôu de ses : 

préposés. . .. · 

... :. :.. Arl'ic le .18 .: Le. locataire est tenu d'exploiter les locaux pris à bail en bon· 
. · · .. père de:famille, et conformément à la de~tination prév.ue c:iu bail. 

· · . · "., Arl'ic le 19 ·: te Io.cataire est tenu aux réparations d 'entretien. li répond· 
.. :: · : . des dégradations dues.9_.un défaut d'entretien c:iu cours du bail. 

. 1 • CHAPITRE Ill . ... , 
::: 

· ·' ' ·: DE LA PROFESSION D'AGENT IMfvlOBl LI ER 

.. ·: ! 1 . .:·1-, :. : ! ! ii"i ·;Artic le 20 : Constituent des opérations immobilières : 

.- , : . ". -: " ·: ·: · •: . ~" l'achat la ·vente; .. la. location, la · sous-location en nue ou en meublé 
d ' immeubles bâtis ou non bâtis; 

- la · .souscription, · l' acha t, la vente d 'actions oü de parts de sociétés 
. :: :: . : ,. immobilières; donnant vocation à une attrib'ution de locaux en jouissance ou ' 

en propr.iété ; 

.. ~ .. ,., · - 1
1 achat e t la vente des· parts sociales ·non négociables lorsque l'actif 

social comprend un irr1meuble ou un fonds de comn1erce; 

- la gestion immobilière. , 
~JJ ' 
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SECTION 1 

DES CONDITIONS D.'EXERCICE DE LA PROFESSION 
D'AGENT IMMOBILIER 

/-1..rticle· 21 : Peuvent être agents immobiliers, les personnes d . ~ 1 · 

nationalité béninoise remplissant les condilions d'exercice de la professiol), 
commercia le. 

_:? j 

. ·L'exerc ice . de la profession d'agent immobilier · est subordonné • à 
. l'insqiption au registre des agents immobiliers tenu par le ministre en charge· 

de· l'habita.t et à l'obtention d 'une carte professionnelle délivrée par 10: 
m ême autorité. 

. i 

''•· . . 
· ,. · · L-'agent immobilier doit justifier d'une police d'assurance couvrant: l ~ _ s : 

risques professionnels. 
\ 

-:. Les . modalités: .d ' inscription au registre des agents imn1ûbiliers·/ 
d'attribution de la carte professionnelle ainsi que celles relatives à la police 

., .. .. d '.assurance sont d éterminées par· voie règlementaire . 

... !· . : . u .. . .. .. : .. , Article· 22.: Nul :ne :peut exercer la profession d'agent immobilier s'il) ); 
;; ..... , .. :.-::· { fait --- l'objef:.. ·:d'i.Jne ·-condamnation judici9ire d evenue définitive par _ u d~ 

• : 
1 

-: . '. juridiction ·hational<i<ou ... étrangère pour des atteintes a la confiance des 
' :'.: .· : .. pers·on.nes,·d <3s ilifractiOllS confre .la for ; fUll~ d'autrui OU pour faillite. 

" ' 

. · . . ,·· . : .: ~ : . SECTI ON Il 

. '· . · =' , ;·-. ... ,- !:_. : . ~ - :.: : - ~: ~ : '. . ·;· -.· . DES RAPPORTS ENTRE L'AGENT IMMOBILIER .ET 
LES CONTRACTANTS 

:: ·: · '(' ·~ Article ·23 :-Dans-lé cadre de ses rapports avec les contractants, l'agent 
'· : imrYiQbilier agit sur .. -da base d'un mandat négocié d'accord partie.s·, 

c onformément au .. droit commun . 

: Le ·maildat est .rédigé en autant d' exemplaires originaux qu'il y a dè . 
. . · :pa rties à l'acte, puis squmis à la Jormalité d' enregistrement de droit commun. 

· Chaqu.e original :. doit indiquer le nombre d'originaux é1a blis et 
· · compor1er la men1ion du numéro d' insc'ription de l' acte sur le registre des 

·mandants tenu par l' agent immobilier. Chacune de ces forn1alités est requise 
sous peine de nullité du rnandat. 

Le ma ndat · p eut être révoqué même s'il fait l'objet d'un 
commencement d 'exécution .. Toutefois, cette révoca tion doit être précédée , 

·fp 
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,._ . . 

d'un préavis notifié au contractant par lettre recommandée avec accusé de 
réception ou par exploit d'huissier, trente (30) jours à l'avance à ·compter d~ 
la date de l'accusé de récept ion ou de la notification de l'exploit d'huissier .. · 

Artic le 24: Le mandat précise les conditions dans · lesquelles l'agent 
· immobilier est habilité à recevoir les fonds, les conditions de la reddition des· 
comptes e t celles de sa rémunération avec mention de la personne appelé"e 

à .supporter cette charge. 

Il précise égolement les engagements qui sont susceptibles d'avoir" uné . 
in.Cidence sur l'opération, que le mandant a sufl' immeuble vis-à-vis des ti e r s~· ''. 

. ·: 1 ·-: ..,.,r,. ~ 
-~,: 

Artic le 25 ;; Sous peine · de· nvllité, le 111andat doit être .limité dans : le 

temps. . ' 
. ; 

; Le rnandat peut, après expirdtion de sa durée initiale, être prorogé! 
Cette prorogation doit être éérite .. . 

. ; Lorsquè le mtinddt est assorti d 'une clause de tacite recondùction, .lei 
.. , : ··. · : .. dl'.Jrée dè·la ·p·rorogation est égale à la période initiale de validité_ du mandaf. · 

·. ; '-:.' ! . --~ ._ ; : , _;. :. :·<.:=:Artitle 26 ;:·Bi :lé mandat. comporte· l'autorisation pour l'agent i mmob il i~f 

·· ·.de s'engaàer:ipou"r le compt,e du m~ndant dans une opération détermin.ée:/il" 

doit en êjr~ expressément fait mention. 

. .-: ... SECTION Ill - ; 

. ! :., : l ~ ~~ : - ·· . . DES OBLIGATIOf'-JS DE L~AGEf\JT . I M/v'\OBILJÊR 

·: Article 27:: .. L'agenkimmobilier est tenu d'exécuter la mission qui lui est . 
confiée.avec -diligence- et expedise. L'exécution est appréciée par rapport à 

. l'étendue du mandat qui lui o été confié. 

· -·, L''O"genf· immobilier exécute lui-même sa m rss10- ~. Toutefois, il peut 
s'adjoindre tout collègue ou coursier de son choix. 

Artic le 28 :· Il est iriterqit à l'agent immobilier de se rendre directement 
ou par personne interposée acqu$reur ou locataire du bien dont il a la 
charge de la vente ou de la location. _ 

·Y-V 
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.. : . .. 

SECTION IV 

DE LA REMUNER.ATION DE L'AGENT IMMOBILI ER 

Article 29: Lo commission de l'agent immobilier est librement fixée 
entre les parties. 

. :. 

Toutefois, lorsque l'agent ·immobilier met seulement en relation le·s 
parties pour la conclusion du bail, Io commission ne p eut excéder 503 dG. 
loyer n1ensuel. . ' 

Lorsque !'_agent immobilier gère l' unité locative au nom. et pour le: 
c omptE; du bailleur, .ïè:1 commission .mensuelle. ne peut excéder 103 du loye( 
mensuel. 

ArHcle 30: , Outre ! 1e·s frais qu'il reçoit pour charges administratives: 
conformé rnerit · aüx modalités fixées par voie réglementaire, l'agent 
immobilier esf rémunéré de ses diligences par commission. 

'· .. · · : l es conditions .. de rémunération doivent dans tous les cas ê1re précisées 
dans le mandat. ·· · 

·~ :.)-.i: 

, .. ., .. _,._ ·, La .cornmissioh . est accordée lorsque l'agent rapporte la pre~ve . dU . 
caractère: déterminant . de , son iQtervention et ç:Ju caractère défini tif du 
contra t..conclu . 

.. .. · · · ;•-.· .: -Artic le· •.31:: L'ag.ent ir:rimobilier ne peut recevoir aucune somme autre' 
·que celle pour l aqu ~ ll e les parties se sont engagées. 

:! Article .32 :· En .cas.· de pluralité d'agents immobiliers, seul celui par 
l' entremise duquel !'.opéra tion a été définifivement conclue a droit à la 
commission . 

Arfic le 33 .; Une exécution partielle.de la mission par l'agent immobilier 
· peut conduire: le juge des référés à réduire la commission convenue, 

notamment ·.si· les.· parties ont négocié directement entre elles sans soil 
intervention, sous réserve de la faute des parties ayant empêché la 
réalisation complète de la mission. 

Art ic le 34 : Est puni d'une amende de c inquante mille (50 000) franc's 
CFA à un million (l 000 000) de francs CFA et, en cas de récidive, d 'une 
amende de c inq cent mille (500 000) francs à deux millions (2 000 000) de 
fra ncs CFA e t d 'un e mpri ~o nn e m e nt de dix ( 10) jours à deux (2) ans, ou de 
l'une de ces deux peines seulernent : -

•'iy 
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- toute personne qui, de manière habituelle, se livre ou prête son 

concours,. même à 1ifre accessoire, aux opéro1ions visées à I' ar1icle 19 c i_ ~ 

dessus sans être titu laire de Io carte instituée par la présente loi ou qui, après 

avoir cessé dè remplir les conditions de délivrance auxquelles cette capacité 

est subordonnée, se livre ou prête son concours même à litre accessoire, aux 

mêmes opérations ; 

- toute personne qui exerce les fonctions de représentant légal ou 

statuta ire d'une p ersonne morale qui, de manière habituelle se livre 9u prêté 

son concours, m ême à titre a_ccessoire, à des opérations visées à l 'article l ? 

·c i-dessus, lorsqu'elle ne remplit p as les conditions prévues à l'article 20 de l a ~ 
. ~ · . 

présente lo i. --: 
Les m êmes p eines sont' applica bles à toute pE;rsonne qui, seins avoir ét$ 

.habilitée,:·négocie; s'entremet, ou prend des engagernénts pour le compt.e 

d u titu laire d 'une carte professionnelle. 
. . 

· · Arfic le 35: Es t p uni d '·Ün emprisonnement de six (6) mois à deux (2) ans 

·: : .. , e t d ~ün e ameridfr d:e ceht ·i!Ji!le ( l OO 000) francs CFA à un million ( 1 000 000) 
. . 

= · de ·francs :: CFA : ,bu ,:de l'u.ne de .ces deux peines seulement,. tout ·agent 

.. ;t:r · .. :; ···:irnmobi!ier-;qui· 111.aur.d.·pas. communiq ué, à leur demande, aux agents q~ ; 

. ' . ,, : ·! .. "l' Etat. chargés ·des,contrôles· des documt:;nts, les registres, les.attestations; 16:si 
· : .. dffiches :.quxq'uels:sc)nt mu1:nis .1es ag-ent.s irnmobiliers dans !'exercice de leur 

: ·. professio n : ainsi , ·q ue;-. ·. le cas échéant, · tous docum.ents bancaires ou. 

·"··comptables .ou .to.us··m andot.s:écrits ou qui, d 'une manière générale, aura mis 
· , · , .· o.bstacle à l 'ex$rcice de la mission des agents de l' Etat. 

· .·· · .: . A rti t l ~ , 3 6 i : Sont sanctionnés conformément à ·!a législation en vigueur 

. toutes autres infractions non évoquées ci-dessus. 

CHAPITRE IV 

DU CHANGEMHH DE LOCATAIRE OU DU BAILLEUR 

SECTION 1 

DU TRA NSFERT DU BAIL 

Artic le 37 : Le transfert du ba il intervient par le décès, l' abandon du 
domicile ou le départ brusque et i mp r évi~ i b l e du lo.càtaire. 

Artic le 38 : Le conjoint, les d escendants ou les ascendants du locataire 
bénéfic ient du transfert du bail. Ils bénéfic ient de la continuo lion du bail 

~· 
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même s'ils n'ont pds_ vécu dons les lieux lou~~, _à condi tion d'en respecter les 
clauses. 

Arf-icle 39 :· Les d escendants, les ascendants du locataire, son c onjoint1. 

y compris les personnes dont le locataire a la charge à la date du décès, de 
l'abandon du domicile ou du départ brusque, continuent le bail. 

Article 40 : Le. transfert du bail est automatique. Le bénéficiaire ne s ig n ~ . 

pas un nouveau bail. 

SECTION Il 

QE LA CESSION DU BAIL 

·. · ·. Article A 1 : La :ce$sion. du bail est l' opération aux termes de laquelle le, 
. locôtaire 'en place cède tout ou partie de ses droits ·à un nouveau locataire\ 

.. ·> :te locàtaire i11itia l 'ést le ·cédant et. le ri".ouveau locaf~ i ré", le cessionnaire. · "· 

, . · " . , · ·· !._·: : La .èèssion . peut être ;totale. Dans ce cas, le locataire cédant perd sa . 
: . ' . . . 

qualité de locataire. 

Elle peut aussi être partielle. - ~ - = ~: :. 
··"l 

., , ·, 

·. :· . : i ... -.Arlk le -.42 : le--.locataire•ne peut céder son bail, qu'avec l'ac c o r d é c ~l 
et signé du bàilleùr". · .. · 

' · .. · ·." : Err cas çle cession 1ncn autorisée, le bailleur résilie de plein droit le bail· 
sans formalité judiciaire. 

SECTION Ill 

DE L' EC HANGE DE LOGEMENT 

·Art icle 43 : Deux (02).locataires peuvent procéder à l'échange de leurs 
logen1ents aux conditions suivantes : 

- les deux (02) logements appartiennent au même propriétaire ; 

- ils sont situés dans un même terrain ; 

-. l'échang e d o it perh1ettre à la famille la plus nombreuse d'obtenir un 
logement plus grand. 

En c as d'échange de logements, chaq ue locataire est tenu du bail 
qu 'il a souscrit vis-à-vis du bailleur .. 

'Y 
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SECTION IV 

DE LA SOUS-LOCATION 

Artic le 44 : Il y a sous-location lorsque deux condit ions sont réunies : 

· - une autre personne que le locataire occupe tout ou parlie d\J 
logement loué ; 

. . 

- cette personne verse une contrepartie au locataire qui ne perd pas 
cette qualité même en cas de sous-location totale. 

Article 45 : Le locataire ne peut sous-louer le logem.ent qu 'il occupe. 
. . 

. sauf avec l' accord écrit du baille.ùr, y compris sur le prix du loyer. · 

En cas de violation de l' alinéa précédent, le bailleur peut résilier dë 
··plein droit le bail etc~, sans formalités judiciaires. 

' . : Arficle 46 . : La résiliation du bail principal entraîne celle de la sous"' 
. . ; location; sans que le sous-locataire puisse se 'prévaloir d'un quelconque droit 

· · :·. ·. · ~à l'encontre du bailleur ni d 'aucun titre d 'occupation. 

· ,_., . · :·,. !. : ·ll :devient.,alors-.un'..occupant sans droit ni titre dont l'expulsion poufr.2. 
. " ' . :: -.être ·demandée par le locataire principal, voire, s'il ne le fait pas, directeme~J 

·=·.· _par le bailleur . 

. •, : ; ·i :: ·: :.: . . Article 47.>Le.:renouvellement du bail principal peut entraîner celui de 
( '-: · i . . i la sous-location si lès·1 parties -'s'entendent sur la sous-location des locaux, à 

. . . .. ,·conditiqn d ~ob t enirà nouveau l'autorisation écrite du bailleur . 

. . ' 

~ ; . . 

. . . . . . Article 48. :. Le montant du prix de sous-location ne pourra ê.tre supérieur 
· .. · au ·montant du loyer dû par le locataire au propriétaire si les locàux sous-loués 

n'ont pas été meublés par le loc_ataire. 

. , Lorsque des rneuqles en état correct, en quantité _et en qu9lité 
suffisantes _auront été _ ·fournis par le locataire, le prix de sous-location i1e 
pourra excéder de plus de 103 le montant du loyer.· 

: Les sous-locations qui, antérieure.ment à l'entrée en vigueur de la 
présente loi auraient été ·conclues à des prix supérieurs à ceux ainsi 
déterminés devront être évaluées au prix autorisé .. 

. 1;; 
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SECTION V 

DU CHA NG Et./IENT. DE PR_OPRIET.AIRE EN COURS DE BAIL 

Arti_cle 49 : Le changement de propriétaire à la suite d e la vente, de la 
dona tion du logem e_nt ou du décès du bail leur n·;a aucune incidence q 
l 'egard d u locataire . Ses droits et obligations restent les mêmes. Le locatai1:e_ 
res t.e titulaire d 'un contrat d e location qui est opposable au bailleur originaire 
c omme à tous les· bailleurs successifs . 

. . 
·· · :· Artic le 50 : En c a s d e mutation à titre gratuit par la donation ou par 

voie de succ ession:; ou· à titre onéreux .par la vente, le nouveau bailleur doir 
notifier au locataire, par. exploit d'huissier ·ou par tout. autre moyen laissant'. 

. . 

trace écrite, soh n om et son domicile, ainsi que, le cas échéant,_ ceux" de son. 
mandataire. · 

· : Arfic le. 51- Le . locatoire bénéficie du d roit de préemption en cas de . 
vente 'du)c:igement loué. 

, : ;: .' .. "· ; -.. :~ Avant ·_t oùte ··:vênte,. le- ·bailleur doit, à peine · de nullité de la ven t ~; 

· ·_ · · ::·. ·r-:,: ·c proposer :· par- ~ : pri q_ri t é; !: · au ·locataire en µlace d 'acquérir le logen1ent q0Yil 
··:•' . 

. - .. 

' . , : . . \·· 

· occupe. 

,:: .'· ·. ·Artk:Ïe -52 , :1- .Cette: propositio11 est fa ite par tout 1Tioyen. la issaiî t trdce 
' écrite: ou ·.itransm·ise :·par .. huissier de justice et doit indiquer le prix et les_ 
conditions d e .la vente . · 

·· "' :. :;- , rr::; : .:' .· ;Le rocatairè d ispose ' d 'un délai d'un (01 )" rno fs pour accepter ou refuser 
· la proposition. 

·,. · '· ,, ·' '·' . Arlic le. _,53 . : .. Le , locataire dispose de deux (02) mois à compter .de 
l'acceptation pour acquérir le logement. 

: , ·· , . . ·' :· ... Artic le 54 \ ·La v ente de. l 'immeuble dans son ensemble n 'ouvre aucun 
d roit à préemption. · 

1 ; •• : : ·:. . · · ·Artic le. SS ~ - Sa uf convention contraire, en cas de vente du bien loué en 
tours de bail, le ·locataire ne peut demander la restitution du dél'.;)ôt de 
garantie qu'au seul bailleur initial. 

Article 56 : En cas de décès du bailleur, le locataire ne peut en 
réclamer le remboursement qu'au seul héritier à titre universel qui est l' héritier 
de toute la succession. _ 

"fj/ 
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. .. . . 

TITRE Ill 

DE L'ECONOMIE DU BAIL 

CHAPITRE PREMIER . 

DE LA COMMISION NATIONALE D'.EVALUATION 
DES IMMEUBLES BÂTIS 

Arficle 57 : li est créé .une comm1ss1on nationale d'évaluation des 
immeubles bâtis ou non composée comme suit :· 

- un représentant du ministère en charge de l'habitat ; 

~ un représentant du ministère en charge de l'intérieur; 

· '-un représentant de l' lnstitut géographique natio.nal; 

·, .-unreprésentant de l' a_dministration des impôts; 

... ·.-:- .un représentant de !'Agence nationale du domaine et du foncier; 

- un :ingénieur des bâtimehts et travaux publics; . 

· ··: :' . . :::un architecte représentant l'ordre des architectes ; . :; : ... 
. .. 

· · ,, . -· .un. représentant des· experts immobiliers agréés près une cour 
d 'appel;· . 

· :i·. . . - un représentant des promoteurs immobiliers; 

- un representant des bailleurs; 

· ,:· :,· '".-un:: représentant · des locataires désigné par les associa tions de 
consommateurs. 

, :.. · Les membres sont choisis parmi les candidats présentés par leurs 
associations ou syndicats;"· s'i l en existe. lis sont nommés par .arrêté 

· interministérie l.du ministte en charge de l'habitat et de celui en charge des 
. finances et ont un mandat de cinq (05) ans non renouvelable. 

;La commission est dirigée par le représentant du ministère en charge 
de l'habitat. 

En cas d e. nécessité, des commissions régionales d'évaluation seront 
créées par arrêté interministériel du rnin isire_ en charge de l'habitat et de celui 
en charge des finances après avis conforme de la commission nationale. ~ 

rP· 
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. : . ·:. : : . 

. : : : . 

J • 1 • . . · 

. : ! . 

Arficle 58 : La commission nationale d 'évaluation : 

- fixe par secteur, la valeur au mèlre carré à retenir pour les terrains 
situés dans l 'étendue de leur ressort en se référant aux évaluations les plus 
récentes des contributions d irectes; 

. . 

~ établisse une classificafion des immeubles en catégories définië·s 
d 'après la nature des constructions et leur degré dé confort, catégorie.s 
.auxquelles pourront se rattacher tous les immeubles du ressort ; 

. - fixe pour chaque catégorie ainsi détermi11ée la valeur à neuf actuel 
du mètre carré bâti, compte .tenu du coût dè construction, des intérêts d~ . 

capital .·engagé. a.u . prorata de . la . durée normale de construction et 
éventuellèm ent des honoraires d 'architecte, le taux maximum des deux. 
derniers élémeilts (intérêts intercalaires, honoraire d'architecture) étant fixés. 

· conformément aux textes en vigueur. 

Les travaux .des commissions d 'évaluation seront approuvés par décret 
.· pris en Conseil des min.istres·.et publiés au Journal officiel. Ces barèmes seront 
· ensuite révisés chaque année au .31 décèrnbre pour l'année suivante . 

. ~ :..... : 

.· 
. . · · .. .. . 

CHAPITRE Il 

. DU LOYER 

SECTION 1 

DE LA DETERMINATION DU PRIX DES LOYERS 

. . 

Article. 59 :.Les prix des loyers des locaux visés à l'article 2 de la présente 
loi sont déterminés d'après les règles indiquées ci-après : 

· ·_'- le :prix. maximum du loyer annuel est fixé à 83 de la valeur réelle du 
logement, de l'apparternent, ou de l'immeuble ; 

. . -' en cas· de location au mois, le montant du loyer mensuel ne peut en 
aucun cas dépasser le douzième du loyet annuel. 

· Le montçmt du cautionnement à titre de garantie ne peut excéder unè· 
somrne correspondant à trois (03) n1ois de loyer. 

Article 60 .: La· valeur réelle de l'immeuble comprend les éléments 
suivants : 

- Io valeur du terrain telle qu 'elle ressorliro du barème de la commission 
des évalua1ions appliqué à une superficie de terrain qui ne pourra excéder 
2503 de la superficie bô1ie à rez-de-chaussée ; _ 

"if/ 
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- en ce qui concerne les villas isolées avec jardin, la superficie réelle du 
terrain pourra être retenue en totalité, étant entendu toute fois que .la 
superficie excédant 250/100. de la superficie bâtie ne sera décomptée que 
pour Io moitié de sa voleur. 

La valeur de la construction est calculée d'après la valeur au m .~ tr e 
. . .. ;~.. . 

carré bâtie t,elle qu'eJle aura été fixée par le barème de la commission des 
évaluations pour les immeubles de la cat~gorie considérée. . ~ : . 

Arlic/e 61 : Le classement de l'immeuble dans telle ou telle catégorie 

du barème-e_st fixé .pàr accord entre le bailleur et le locataire ou, à défaut ' 
par le président du tribunal compéten't saisi en référé. ·· · 

·: Si l'immeublE? présente un degré de luxe ou de confort tel qu'il dépass~; 
les . caractères de. la . catégorie la plus élevée figurant au barème, le prix dû'. 
loyer sera fixé par accord entre le bailleur et le locataire .. 

. . · .. ·. 

· : ! · .· En ,cas de contestdtion,· le ba illeur pourra être out.arisé par le président 
,. · ·· du · tribu0al .corTipétenf; â faire par facture ou par tous documents utiles, 1à: 

preuve des frais avancés par lui. 

'··'i·· . -· - :·: ... ; .. ;·.: : : 'Sur .. lè ,:vu ;;d$s .justifications, et après rapport d'expert, le président .d\Jj 
:JribunaJ)ixt:;:rà ·Je:·pri>e ?u .loyer dont il d evra, à peine de. nulli té de sa décisiôH,; 
déta illei· les éléments et modes de calcuf. 

' . ~ :. ' ; ,··· 

1 . ' : 

·.' . 

. . . ::;· , . · · .!\rficle 62·: En ;ce·qui.conçerne les immeublès dont la construction a été 
. · .. ,, i.- ·~: 1- ·:· ; ache.v.ée~ ·a n tér i è . ùr è m en t.à l/ er:itrée en vigueur de la présente loi, la valeur de . . 
, .. ;: - ~ - ·la co~struêtion, 1·:detèrminée_ .conformément aux disp~sit i ons de l'article 60 

; '. :: · .. alinéa Q ci-dessus;.;subira un abattement de 23 par année, à compter' du l er 

. ·. , . janvier de la ·sixiè1:11e anriée dyant suivi l'achèvement de la construction, sans 
pou.voir dépasser 303. 

Article :63 :c·Si l1état de v é tust ~ prononcé de l' immeuble ou son défaut' 
. . . 

d'ei1 tretien justifien_t un accroissement de l'abattement norrnal o_u sL ·au 
corli ra ire;· so1Y parfait état d 'enfreiien · ou des am é.lioraiions i~portantes 

justifient .une diminution dè ce n1ême abattémenL le pourcentage à retenir 
sera. fixe par -accord ·entre le bailleur et le locataire ou, à défaut, par le 
présiqent du tribunal compétent saisi en référé. 

Arfic le 64 : En ce qui concerne les irnmeubles mixtes comportant une 
partie a ·usage professionnel et une porti.e, à usage d 'habita tion, la valeur de 
l'imh1euble .d éfinie aux articles 60 et 61 ci-dessus sera vent ilée par accord 
entre le bailleur et le locataire ou, à défaut, par le président du tribunal 
compétent saisi en référé, au prorata des superficies totales occupées 
respeciivement par la partie à usage professionnel et par la pa1·tie à usage 1... 

'i-p 
15 

L
E
G
I
B
E
N
I
N



., . 
d'habitation et .calculée sur la porlion de la valeur réelle affectée à ladile 
partie, la partie professionnelle reslant soumise à la règlemenlation de locaux 
à usage commercial. 

Artic le .65 : En ce qui concerne les immeubles collectifs, c'esl-à-dire 
ceux occupés par p lusieurs locataires, le loyer tel qu'il aura été déterminé par;· 
application des articles c i-dessus sera réparti pa·r accord collectif ou sùr; 
décision du président du Jribunal compétent saisi en référé, au prorata de Id 

. . 
superficie occupée par le logement dont ils ont la disposition. · .· ; 

' ,6.rtic le 66 : L ~s prix des· loyets tels qu'ils seront déterminés en vertu de·?: 
orticl e.s : précéd.en·ls .seront ·applicables, à compter du mois ·suivant Id . 

· '·:. · .. pu.blicatio·n des décisions approuvant·les travaux de la commission nationdlé: 
.. d'$valuation ainsi que .des commissions regionales .le cas é~héant, à.. tout é~ 

. . . " 

1·ocç:i tions .visées par la· présente loi, même celles en .cours, nonobstant toute. 
· : ::.clause ou :accord· contraire:·Le bailleur sera tenu de rembourser les sommes 

·:. ; , ·: · " perÇues·d 'avance et excédant le montant du loyer autorisé. 
. . 

, . ···:" :: < : ; · · :Les :p ri?< .ainsi. déterminés .seront ensuite.révisés au l er janvier de chaque 
.·: · , :· : · :: . année; :en· tenant co1'l1pte·'.des variations, en augmentation ·OU en diminutiq0,, 

• • 1 • ' ' ·~ ' 

· ~-; . ·'· ': ,::i-:-de-· la .. .valeuri :du :terrah··et .. :de la voleur q~ la · cons1ruction . résultant < ~;~: 

. ,, . >l'-opplicdtion , du barème::révisé au 31 . décembre par la co.mrniss.iob 
d 'évaluation . · · · · 

, :: ··: : · .. • :: , Un. abattèmenLsur;da ;v.aleur de l'immeuble · sera appliqué· lorsque le 
. . · .. ·,, ,, :'-.: ' :lôcaiàire·pourra invoquer le défauf d'entretien de l'immeuble. · . 

. , .. · ~- : · .. ·i:, .... : . : ·.Le pourcentage·: de: l~ abat.ternent sera fixé par .accord entre le bailleur 
· · e t le·focataire -ou, à 1défaut, · par le président du tribunal compétent saisi. en 

référé . 

. · Article 67 : Av.ont . perception dy premier terme exigible, le bailleur est 
tenu · de remettre à" tout .locataire u.n ·décompte daté et signé énumérant 

· ·chacun des élém·ents :d u ·loyer dû par le preneur en application des 
dispositions de la présente loi. 

· · : · Ce décompte .. devra ·être révisé au ·1er janvier . de chaque année 
conformément aux dispositions de !·'article· 66 alinéa 2 c i-dessus. · 

L' acceptation .verbale ou écrite de ce décompte par le loca1·aire ne 
peut faire obstacle à une dernande ultérieure de révision. 

· Toute clause par laquelle le localaire s'interdirait d'avoir recours à 
cette révision sera répulée.·nulle et non avenue. _ 
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i . . . 

En cos de contestation avant le premier terme exigible, le paiement 
dudit terme sera différé jusqu.'à ce que le président d_u tribunal compétent ait 
statué en référé. 

Article 68 : Le paiement du loyer est mensuel, à la date arrêtée par lés 

parties. Le loyer es.t payable au domicile du bailleur ou de son représentahJ 
contre une quittance. ,. 

Le paiement du loyer peuf être fai t p·ar toute au tre voie indiquée daAs
1 

· 

le contrat de bail. 

/l.rtic le 69 ;. Sauf convention contraire, le non-paiement injustifié du loyer 
entraîne Io résiliation ·immédiate du bail si ce!LJ.i-ci comporte expressément 

·une clause résolu toire prévoyant cette résiliation-sanction et au vu d'une mise 
en d emeure infructueuse. . .:.:,· .. 

SECTIOl\J Il 

DE LA REVISION DU LOYER . 

\: ·: . .... _ .. , . ), A.rtiêlè 70 : ~ -~ loyer..estré.visable dons l19s è:ondJtions fixées par les part i ~~; 

·: • .drnis Je :contra{ .de .bail ;OU Ù défaut, lors du renoUvelJement du COnfrdt .Cfé. . . . . . . ~ 

bail. 

· i \ : Toutefois;_/!.augm entation du loyer qui résuite d'un·e clause de révi.siot1 
. ·ne:peut excéder 23 du montant annuel initial du loyer. 

SECTION Ill 

DU DEP OT DE GARAf\!TIE 

· ·· :Ar!k le 71 : Lors de la rernise· des clés, le locataire verse au bailleur un 
.'dépôt :de·( garantie ; corresp.ondant . à hois (03) mois de loyer. li doit être 

remboursé en fin de bail. 

; Arlkle ·:72 . : ~ e . dépôt. de garantie a po_ur objectif de garantir les 
·dommages évenfuels oc·casionnés par le locataire pendant la durée du ba.il 
·et portant atteintes aux'lieux Joués et à leur cont·enu . 

. JI ser.t :aussi à couvrir les impayés en cas d'accord des parties. 

Ai:tic le 73 : Le ,-nontont du dépôt de garantie ne saurait être révisé au 
cours du bail, le bailleur ne peut réclamer de supplément de versement.'-- · 

'/-;; 
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CHAPITRE Il l 

DE LA DUREE DU BAI L 

SECTION 1 

DE LA FIXATION DE LA DUREE 

Artic le 74: Le bail est conclu pour une durée déterminée, librement 
fixée par les parties. 

SECTION Il 

DE LA RESILIATIO t ~ . DU BAIL 

ArHc !e. 75 : Si I.e bail comporte une clause de resiliôtion -de plein droit; 
. ·: 

·. · · . : f inexécution ·.ou la .. mauvaise exécution de l 1 une au moins de ses obligations 
,parde locataire entraîne la résiliation pure. et simple du bail. Ce manquement 

· ! 1 . · • · · • , , ·Constaté JJar· un huissier. de :justice ouvre la voie à la résiliation du. bail et par 
, · " . ,: ,. · ·: conséqu~nL : à. : l'expulsion qui est ordonnée par. le président du tribun9_I 

· ·· · ·compétent dons les .trente (30)"jours d e sa saisine. · ., . <~ · ! 

• 1 ~ ~ • ·: .· ·.· 
. ' ·i 

., · : ,. · :Arl'ii:!e. 76-.:. ~a mise en œuvre d e la clause résolu1oire par le baille~r ri ·:~. · 
': ; ,. peut -interv:.enir que dans le~ cas suiv.ants : 

. . 

• · :. . . ·.: i· . ~ - :le 0manqu_ement. du locatqire à ses obligations financières se traduisant 
f • 

. ::. : ..... ·• · .pqr le défaut dè paiement du loyer au.x term es convenus; -

-:; ," . ._:· .. ~.: ; -.:, ;-: ';· ~ l e· noh-re.spe'ct· par .le locataire de son obligation d 'user paisiblement 
des locaux loués ; 

· .. , ,... le :paiement d u loyer avec des retards sysJ·ématiqués et non justifiés; 

. ··, -..- .la -trahsforrnatio11 des locaux loués à usage d'habitation en locaux 
cornmerciaux; 

. · :.. !!insiallation . d'un cabinet médical dans les lieux à usage exclusif. 
d'habitation ; 

" · · ·- !'·extension non autorisée de la par1'ie professionnelle en cas de bail 
mixte; 

- le bronchernent clandestin du loca1aire sur les réseaux d'addudion 
d'eau ou de fourniture· d 'électricité ; 

- les nuisances sonores, e t autres désogrémen1s inco tTipaiibles à la vie 
commune et à la protection d es mineurs, imputables au locataire . , 

'f.;/ 
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Artic le 77 : Tou te mise en œuvre d'une clause · de résiliation de plein 
droit, concernant le manquement à ses obligations financières par / ~ 

loca taire d ébute par une mise en demeure laissant trace écrite ·ou un~ 
sommation de payer délivrée par un huissier de just ice. 

Article 78 : Le locataire est tenu de payer ce qui lui est réclamé dans un 
délai d'un (0 l) mois suivan t la mise en demeure de payer à lui délivrée _par · 
l 'huissier. 

. . 

Si le locataire n '·exécute pas son obligation de payer, le bailleur pourra 

saisir le président :du tribunal compétent en référé, lequel statue dans le~ 

trente .(30) jours de sa saisine. 

· ·. , Le bailleur fait délivrer l' assignation par un huissier au loca_taire . . 

,, . ·. :; Ld· juridiCtion .competei:i te est le tribunal de première instance du·lièiJ 
·où !'·immeuble est:situé, Cette juridiction ordonne, le cas échéant, les mesures 
nécessaire"s .y' compris l'expulsion. 

TITRE IV . 

. ·. • 1 • 1 '. 1. :' \ . ... ;. · . .. DU COl'1TENTIEUX LOCATIF . . . . • \ • ... ! · .... " \ ..... ' · ... ! ~ : . 

·: . : -.: . : , __ .. . . · ·-· CHAPITRE PREMIER : 

.. . · .. o Ë i.' Ëi PUL sTO-i~ -Lo-cA:fïVE · ·· · 

'" . :· :Arîicle 7-9 ~·! L' ordre .de . quitter les lieux est signifié par un huissier de 
· ; :-.· .::.justioè'. -Celui-:ci :procède de· son chef à /' exp"ulsion· du locafoire ainsi ·qu'à 

celle de tout occupant de son chef. 

:• • :1= ·· ··· . · : ,ll.rt'ic le; _80 . : c5eul · un huissier de justice est habilité à procéder à 
· . ._ . .. · /! expulsion du bcatair~e conformérnent aux lois et procédure en vigueur. 

CHAPITRE Il · 

· DU .REG LE/VIENT DES LITIGES 

: Article .81 : Toute contestation "entre bailleurs et locataires ou entré 
locataires et so us-locataires co"ncernant les loyers sera sournise au président 
du trib u"nal de première instance ou au juge déléguEffe par lui à cet effet 

·statuant en la forme d e référé . 

Toutefois, les porl ies peuvent convenir dans leur c ontrai que les 
coniestaiions seront réglées par la voie de la conciliation ou de la médiation. 
Dons ce cos, elles indiquent au contrat la procédure de dé signa /ion du 

·0/· 
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conciliateur ou du médiateur ainsi que les litiges dont la coniribution.-au 
règlernent leur est soumise. 

Dans le càs de la médiation, la proposition approuvée par les parties à 
. ' . · ~ 

des effets d'une décision de justice. 

CHAPITRE Ill 

DU MAINTIEl\J DANS LES LIEUX ET DU 

DROIT DE REPRISE 

···;-":-.· -: 

Artfcfe 82: Les occuj)an.ts de bonne foi des locaux d'habitation à Îq 
dote d 'ent.rée en vigueur de la présente loi, bénéficient de plein droit et sari's 
l'accomplissement d 1aucune formalité, du maintien dans. leurs beaux louéS,, 
aux.dauses ètconditions ciu:contrat primitif non contraires aux.dispositiüns di:/ 
la présente :_loi, quelle que soit la date de leur entrée dans les lieux.-

.: · Sont.réputés .de: bonr1e .foi les locataires, sous-locataires, cessionnaire:s 
· ·, , . ,>de :baux ô. · l.~ expiration · de :leur contrat ainsi que les occupants qui, habitant 

- . · · ·"ci.Ons :les lieux:·en 'Vertu .ou::ù la suite d'un bail, d'une sous-location réglj ji~r,~ , ; · 
... .. ..d 'une: :.cession_ régulière-,L:d1un bail antérieur, exéc·utent leurs oblfgotioi-lJ,' 

.. · · celles -ci 1 .\:;~omporta nt; ·:T10tamment le payement du loyer exigible eh 
.. _r : .. i " · application .des dispositions.de IQ présente loi. 

.. , . 

... : ._. · ,; i:'. ArricJ~ _ 83. : Lei bénéfice: du maintien dans les lieux appartient, en cas de 
. i 1 ~ . '' ' :désès: dfr ~ f: · qccupont,; ; d'obandon du domicile ou du départ brusque, aux: 

cpeJ'sonne.s:J'nembr:es de:sa famille à-charge et occupant déjà l'immeuble. ' .. - . 

_,.,Toute fois, · il . n~. s!appliquera pas ·aux locaux à usage.exclusivement 
professionnel. 

"Article·84 : ,N 'qnt pas ~ droit au mainlîen dans les lieux, les personnes 
morales ou physiques : 

. ,_ qui :.ont. fait ou feront l'objet d 'une décision judiciaire devenue 
, ·définitive ,ayant ·pro1ioncé leur expulsion par application du droit commun ou 

qui feront Fobjet-. d 'une semblable décision pour ['une des causes et aux 
conditions .admises par :la présente loi. Toutefois lorsque la décision n'aura 
ordonné l'expulsion .qu'en raison de l' expiration du bail ou d 'un précédent 
maintien dans les lieux accordés par les textes antérieurs, l'occupant ne sera 
pas privé du droit au maintien dans les lieux,; 

- qui ont p lusi ~ ur s habitations, sauf pour celles constituant leur principal 
é tablissem ent, à moins qu' elles ne jusiifient que leur fonciion ou leur 
profession· les y oblige ; _ 

t r: 
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- qui n' ont pas occupé effectivement par elles-mêmes les loçaux loués 
ou n' on t pas fa it occuper par les personnes qui vivoieni habiiuellernen1 avec 
elles et qui sont soii membres de leur familles, soit à leur chqrge ; 

- qui font desdi1s locaux des locaux de plaisance ; 

- qui cessent ou ont cessé les fonctions· dont le titre d 'occ.upation était 
l'accessoire ; 

- qui ont à leur disposifion ou peuvent encore recouvrer, en exerçant . 
. le.ur drôit-:de .reprise,. un au1re · l oc~I répondant 6 leurs besoins et à ceux d~~ . 

personnes membres de leur fqmille ou à leur charge; 

:.·insta llées dans ·lés locaux par le bénéficiaire dù maintien dans lès. lieux 
pour Io durée de son absence _ou congé. 

Article 85 : Le drQ..it du -r:naii1tien dans les lieux n; est pas opposable par: 
l'occupant ;qui quitte définitivement. la loca lité où est situé ·1e local, à rnoiq · ~ · 

qu . ~ · il .se·"trot.jVe dans. Io nécessité d'y laisser son c onjoin.t ou·ses enfants pour se' 
. . . ~.: . ~ · ~enci;·wseuLdons · l d · 11ou ve ll e.loca li té où il est appelé à continuer !_ 'exercice d~ · 

sa profession. 

• :··: ·=.·:; :. ~, , ·. ;. ·:.· .. :;.'_ P.rlk .. l e ~ 86 .:: Le bailleur peut reprendre son .local ou imm e ubl~ . . . . = . .<:~ . - · ; 
.. :,, . · ' · : 

. i '. ;.'; .· : 
. ... ) : . • = 

.· .- : .. ·• = u·exercice du droit de reprise-est subordonné aux conditions· ci-après: :, . 

Le :bailleur : 

·· . ·<: ,. · ; ,:·. = · ~;: :-1- idèvra ;donnerdu.x occupants, par acte extra-judiciaire, un prédvis: d_è'. · 
. .. . , six :' (06)i·: .1nois,::t(ui :indiquera : avec précision I ~ ou les motifs qui justifient 

. :. ·. 

: .. ·· 

l'exe_rcice du droit de _reprise ; 

. . · ·· ·, ,,sera, ter.iu .de commencer les travaux dans un délai maximum.de trois 
(03) : mois, ::à:-:cornpter de · la dot.!3· d'évacuation des lieux par le dernier 
~ccupan t, -. ·:s'il.: évoqùe ····!! exécution . de travaux d'aménagement ou .· d~ ~ 

réfection des locaux; ·· · 

, ' · :- ·devra; d a ns la mesure de · ses moyens, procéder au relogement de$ 
.occL1pcints ·évinc és s'il possède ou peut recouvrer par l' exercice du droit de 

. r ~ p ri se d'autres locaux ; 

·. · ~ ne pourra relouer, occuper ou foire occuper les locaux avant 

achèvement des travaux. 
~ 
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Article 87: Le bailleur qui n'aura pas satisfait aux obligations prescrites 
par l'article 86 ci-dessus sera tenu, envers les occupants évincés, au 
payement pour privation injustifiée de jouissance d'une indemnité qui ne 
pourra être inférieure au montant du loyer annuel, sans préjudice des 
dommages et intérêts. 

Artic le 88 : Le bailleur qui veut bénéficier des dispositions ci-dessus doit, 
par acte extra-judiciaire, donner un préavis de six (6) mois à l'occupant dont 
il se propose de reprendre le local. 

TITRE V 

DES DISPOSITIOl'-JS FINALES 

Arride 89: Les dispositions de la présente loi sont d 'ordre public lorsqu'il 
n 'est pas admis de dérogations conventionnelles explicites ou impliciies. 

Article 90 : La présente loi qui abroge toutes dispositions antérieures 
contraires sera exécutée comme loi de 1' Etat. -

Fait à Cotonou, le 02 juillet 2018 

Par le Président de la République 
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement, 

Le Garde des Sceaux, Ministre de 
la Justice et de la Législation, 

Le Ministre du Cadre de Vie et du 

Développem? 

~~~~. 

José TONA10 
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